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1) la pollution de l’air en Pays de la Loire;

2) réglementation

3) les mesures préfectorales de gestion des pics de 
pollution;

Gestion des épisodes de 
pollution de l’air



  

1-La pollution de l’air

La pollution de «fond » diminue mais reste une 
cause de maladies.
ponctuellement des pics de pollution 
nécessitent la mise en œuvre de mesures 
particulières.
 

ENTRE 2008 ET 2014

-11% ÉMISSIONS DE PARTICULES FINES PM10

-23% ÉMISSIONS D’OXYDES D’AZOTE (NOX)

-36% ÉMISSIONS DE BENZÈNE (C6H6)

-44% ÉMISSIONS DE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2)

-28% ÉMISSIONS DE MONOXYDE DE CARBONE (CO) 
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1-Pics de pollution de l’air
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2. Réglementation
Arrêté préfectoral du 25/09/2017

Principes généraux
– –  <   Information / Recommandation < Alerte
Alerte => Mesures contraignantes par Arrêté préfectoral

Nouveautés
Persistance, durée modifiée, étendue à O3
Bilan annuel en CODERST
Comité des collectivités et AOT

Particularités
Arrêtés préfectoraux communs aux départements des 
Pays de la Loire
Diffusion des communiqués par air pays de la loire.



titre de la présentation

évolution de la notion de persistance
 (arrêté 7 avril 2016 modifié le 26 août 2016)
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3. gestion des pics de pollution 

● Diffusion d’un communiqué par Air Pays de la 
Loire (délégation du préfet) : services de l’Etat, 
médias, collectivités, réseaux médicaux, relais 
professionnels, particuliers,...

● Au niveau d'alerte: application de mesures  
réglementaires
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3. gestion des pics de pollution

● Mesures programmées (systématiques) :

- abaissement des limitations de vitesse de 
20 km/h sur les axes 2x2 voies et autoroutes 

- rappel de l’interdiction des brûlages à l’air libre

- interdiction brûlages agricoles

- mise en œuvre de consignes pour les 
industriels les plus émetteurs.



  

3. gestion des pics de pollution

● Mesures optionnelles :

- abaissement de la limitation de vitesse de -20 
km/h sur tous les axes du département à 90 km/h 
ou plus.

- restrictions de circulation (ex : vignette Crit’AIR)

-événements générant de nombreux 
déplacements interdits

- mesures de restriction/interdiction de certains 
épandages agricoles ou certains travaux du sol.

- consignes renforcées aux industriels



  

3. gestion des pics de pollution

● La circulation différenciée :

- mise en place optionnelle

- échelle adaptée à l’épisode

- support vignette crit’air
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